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fort abondante), car la reponse est toujours a mi-chemin. Giselbert fut certainement distingue 

par les siens en 920 et il brulait de devenir duc, cela est assure et il suffit de le savoir, il ne fut 

sürement pas roi et le titre ducal lui fut encore longtemps refuse. En 959, Brunon, ecrase de 

taches, se donna deux collaborateurs, mais le duche ne fut pas »divise«. En 965 seulement, le 

survivant Frederic ne put agir que sur le territoire de la province de Treves ou Haute- 

Lotharingie. Qui peut en savoir beaucoup plus? Inutile d’aller beaucoup plus avant. R. Barth a 

voulu poser quelques problemes, a propose des solutions qui meritent souvent d’etre 

examinees avec faveur, mais il n’a pas suffisamment eleve le debat, et tant qu’on ne disposera 

pas d’un recueil critique de la documentation lotharingienne du Xe sifccle, toutes les tentatives 

d’y voir clair seront en partie vaines. Je retiens au moins le souci qu’a eu M. Barth de ne pas 

confondre Lotharingie et Lorraine, Lotharingien et Lothringen.

Michel Parisse, Nancy

Urkundenregesten zur Tätigkeit des deutschen Königs- und Hofgerichts bis 1451. Bd. 1: Die 

Zeit von Konradi, bis HeinrichVI. 911-1197, bearbeitet von Bernhard Diestelkamp und 

Ekkehart Rotter. Mit einer Einleitung in die Sonderreihe von B. Diestelkamp, Köln, Wien 

(Böhlau) 1988, LXVI-585 p. (Akademie der Wissenschaften, Sonderreihe).

Cet ouvrage elegamment presente et imprime constitue le premier tome d’une 

importante collection consacree ä la publication de regestes relatifs ä Pactivite judiciaire du roi 

d’Allemagne du Xe au milieu du XVC siede. Du fait d’aleas editoriaux, le tome III, traitant du 

regne de Rodolphe III de Habsbourg (1273-1291), est paru le premier en 1986, suivi l’annee 

d’apres par le tome V (1314-1347), avant le present volume. Mais c’est bien celui-ci qui 

comporte la longue et precise introduction generale ä Fentreprise, redigee par le maitre 

d’ceuvre B. Diestelkamp, qui rappeile l’eut de la question et la necessite d’une teile publica

tion.

Celle-ci se justifie par la multiplication depuis 1950, apres un long abandon des recherches 

sur ce theme, des travaux sur la justice royale, notamment autour de la Serie »Quellen und 

Forschungen zur höchsten Gerichtsbarkeit im Alten Reich«, aujourd’hui riche de pres de 

vingt volumes. Cet interet a conduit ä mieux mesurer le röle considerable et persistant du 

tribunal royal, avant comme apres la creation en 1235 de la Cour supreme et du juge aulique 

d’Empire. La comprehension renouvelee de Pevolution appelait ä etablir une base documen- 

taire solide formee du rassemblement des sources diplomatiques sur ce sujet. Son terme fut fixe 

en 1451, date de la Separation de la Cour supreme et du tribunal de la Chambre, qui 

fonctionnaient jusqu’alors de concert. Le materiel reuni est traite sous forme de regestes dont 

le mode de realisation et de presentation est longuement justifie.

Le premier volume, qui va de Conrad Ier ä Henri VI, comprend un ensemble de 596 articles. 

Au contraire des periodes ulterieures, son interet ne se situe pas dans la production de textes 

inedits, puisque deux seulement s’y decouvrent. 11 tient plutöt au regroupement d’une 

documentation eparpillee, dans laquelle les diplömes imperiaux, qui se taillent la part du lion, 

sont accompagne de lettres et mandements royaux, d’aetes prives, et aussi de lettres tirees des 

grandes collections epistolaires allemandes (qui informent quelquefois sur des procedures 

precoces et peu connues oü l’ecrit a sa place). Le fait marquant est l’augmentation reguliere des 

sources: 115 numeros pour les deux premiers siecles, 129 pour la phase 1100-1150, et 318 pour 

1150-1197, ce qui souligne le röle de justicier de Frederic Barberousse. Parmi les plaignants 

figurent essentiellement des gens d’Eglise qui cherchent aupris du roi protection de leurs 

droits ou decision dans un conflit. Les nobles, selon toute apparence (et meme s’il faut tenir 

compte de la moindre Conservation de leurs archives), viennent peu devant la Cour royale et 

paraissent donc se faire eux-memes justice. Ce n’est qu’a partir du milieu du XIIe siede que le 

recours au roi juge devient plus systematique de la part des autres groupes sociaux dominants.
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Au vu de ces premisses, on ne s’etonnera pas que les causes evoquees concement avant tout les 

biens d’Eglise (contestations de donation et usurpations), les problemes de leur Utilisation et 

de leur administration (ministerialite, avouerie, vassalite) et aussi les disfonctionnements 

institutionnels (conflits d’election, problemes de discipline ecclesiastique).

La collecte des sources, assez aisee pour les XC-XIIC siecles, parait sans defaut, de meme que 

le traitement de celles-ci. Les textes sont longuement et soigneusement analyses, et la redaction 

a ete tres attentive au vocabulaire. Les formules tenant a la procedure sont donnees en latin. La 

typographie est d’une parfaite clarte. Devant une teile qualite, Pon se prend ä craindre que soit 

souvent negligee ä Pavenir la consultation des textes complets. La seule reserve vient du parti 

de ne retenir que des sources diplomatiques, alors que les textes narratifs demeurent pour 

Pepoque indispensables ä l’etude de la question. Les editeurs suscitent eux-memes ces regrets 

en ayant fait deux exceptions ä leur regle: Pune relative a Pordalie de Steele (938), connue par 

Widukind de Corvey, qui conduisit a Padoption du droit dit d’entree ou de representation 

permettant a un petit-fils orphelin de pere d’avoir part ä Pheritage de son grand-pere, au meme 

titre que ses oncles; Pautre concernant le fameux document de Gelnhausen (1180), informant 

de la confiscation des fiefs d’Henri le Lion. Du fait de Poption retenue reste necessaire la 

consultation des ouvrages anciens et pas toujours accessibles d’O. Franklin. Ceci dit, le choix 

des responsables s’explique pour une collection entendant embrasser une documentation 

homogene sur Pensemble des siecles medievaux.

On aura compris tout Pinteret de ce remarquable instrument de travail, evidemment muni 

des index attendus. L’ouvrage servira ä bien d’autres que les specialistes des institutions 

royales.

Patrick Corbet, Nancy

Stefan Weinfurter, Herrschaft und Reich der Salier. Grundlinien einer Umbruchzeit, 

Sigmaringen (Jan Thorbecke Verlag) 1991, 186 p.

Apres avoir reuni, en trois gros volumes, sous le titre general »Die Salier und das 

Reich«, un ensemble imposant d’etudes sur le siede des Saliens, plus exactement sur les 

pouvoirs de Pepoque, Stefan Weinfurter etait particulierement bien place pour livrer une 

synthese des travaux, anciens ou tout recents, sur la question. Disons d’emblee que Pouvrage, 

erudit et didactique ä la fois, appuye sur une maitrise profonde et discrete des sources et sur 

une vaste bibliographie, aggremente de nombreuses traductions et d’une interessante icono- 

graphie, est appele ä rendre de grands Services, a la fois comme initiation et comme ouverture ä 

diverses problematiques. A ce double titre, Pon ne peut que souhaiter qu’une traduction 

francjaise suive rapidement. Au credit de Pauteur, il faut mettre non seulement la volonte de 

rehabilitation d’une periode coincee entre les fastes des Ottoniens et la vigueur des Staufen, 

mais encore sa volonte de recentrer Pexpose sur PAllemagne et d’eviter le monopole trop 

souvent accorde, en fin de periode, aux relations avec la Papaute reformatrice. Le pouvoir du 

souverain est au cceur de Pouvrage, dans toutes ses dimensions: rapports avec les duches et 

symbolique, politique territoriale et constructions ideologiques. C’est ainsi que des passages 

vigoureux se succedent sur la volonte d’enracinement lignager dont font preuve les Saliens, sur 

Pevolution de l’idee royale/imperiale (d’abord assez frustement proposee comme une renova- 

tion de Pempire de Charles, puis enrichie d’une incessante reflexion, ä base ä la fois liturgique, 

ecclesiologique, dynastique), sur la politique ecclesiastique des souverains comme des Grands, 

sur des eveques d’Empire qui servent le souverain mais aussi leurs familles et leurs visees 

propres (voir par exemple les portraits des archeveques Anno de Cologne et Adalbert de 

Breme), sur des processus de construction seigneuriale et de hierarchisation croissante qui 

concernent tous les pouvoirs (le parallele entre la »centralisation* de la Curie romaine et celle 

de la chapelle imperiale est frappant). Par-dela PAllemagne, on le voit, il y aura la matiere a de


